
Mesdames, Messieurs, 
 
La période estivale nous a offert de belles journées d’été. Un été chaud qui nous a amené à penser à celles et ceux 
qui pouvaient souffrir de la canicule et intervenir si besoin. Mais cette période a également été propice au 
relâchement dans certains comportements liés au covid-19 ; ce qui a engendré un resserrement des mesures 
gouvernementales prises contre la propagation du virus.  
 
Ces mesures nous ont contraints, nous maires, à annuler toutes les manifestations publiques dans les lieux clos et 
ce jusqu’au 31 décembre 2020. Il s’agit de mesures préventives visant à protéger les plus fragiles d’entre nous. 
 
Je profite de ces quelques lignes pour vous rappeler les règles de civisme et même de civilité, souvent oubliées au 
quotidien : les limitations de vitesse, les sens interdits, la réglementation en matière de stationnement, les dépôts 
sauvages de déchets, mais aussi la tolérance réglementaire des aboiements de chiens, l’obligation de ramassage 
des déjections canines, etc.  Ces règles sont nécessaires pour le bon vivre ensemble et servent l’intérêt de chacun.  
 
Faisons en sorte d’agir pour assurer cette qualité de vie à laquelle nous aspirons tous.  
 
Le budget de la commune a été voté et le vote du budget est un acte majeur pour notre commune. En effet, il 
traduit les priorités de l’équipe municipale pour l’année à venir. 
 
Vous devez savoir que nos marges de manœuvre et de décision sont étroites. Il y a les dépenses obligatoires, les 
nouvelles charges engendrées par la crise sanitaire ainsi que l’état de notre patrimoine et les engagements 
contractés par les précédentes municipalités. 
 
Le budget que nous vous proposons, sans alourdir les taxes communales, permettra de développer notre 
programme d’investissement pour notre église Saint Côme et Saint Damien. Il nous permettra aussi de rénover les 
extérieurs de notre école, de sécuriser notre Grand Rue, d’embellir notre commune, de soutenir les activités 
scolaires et d’aider les associations qui maintiennent leurs activités pendant cette période difficile et dont l’action 
est bénéfique au bien-être de tous. 
 
Grâce à un fructueux travail des conseillers et des employés municipaux, nous 
avons déjà pu voir évoluer notre village. Et je les en remercie. 
 
L’équipe municipale reste à votre écoute pour toute remarque ou suggestion. 
 
N’oublions pas que le mieux-être à Sepmeries dépend de l’investissement de 
chacun d’entre nous. 
 
Bonne lecture et bonne rentrée à toutes et tous ! 
 
Prenez soin de vous et de vos proches. 
 

 

 

SEPMERIES Infos… 
 
 

MAIRIE DE SEPMERIES 
 

LE MOT DU MAIRE 
 
 
  

Bulletin n°2 - Septembre 2020 



L’ECOLE DE L’HIRONDELLE 
 
 
  
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« RENTREE DES CLASSES » 

Une rentrée pas comme les autres :  
Ce 1er Septembre 2020, l’école de l’Hirondelle a ouvert ses 
portes avec des mesures sanitaires strictes et très précises en raison 
de la pandémie actuelle.  
 
Ont été mis en place, un sens de circulation pour les enfants, une 
sortie différente pour chacune des classes et une désinfection et 
lavage des mains pour rentrer dans l’école. 
De plus, cette année une nouvelle institutrice, Madame Badache a 
été accueillie pour la classe des Petite, Moyenne et Grande Sections. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.  
 

  
 

« NOTRE BELLE ECOLE » 

Les enfants ont tous repris les rangs de 
l’école avec hâte et de beaux et grands 
sourires, surtout en découvrant le 
nouveau muret récemment refait  

 

« SIGNATURE FONDATION DU PATRIMOINE » 
 
Samedi 26 septembre 2020, nous avons renouvelé notre partenariat avec la 
Fondation du patrimoine. Nous avons décidé ensemble de continuer la 
campagne de mobilisation du mécénat populaire afin de recueillir des fonds 
dans le but de restaurer notre église SAINT CÔME ET SAINT DAMIEN. 
 
Cette convention s’inscrit dans le cadre d’une campagne de souscription qui encourage le mécénat populaire et le 
mécénat d’entreprise en faveur de la sauvegarde du patrimoine. Elle annule et remplace celle signée par les 
mêmes parties le 5 mars 2014 qui était caduque. 
 
La 1ère souscription nous a permis de récolter 17 017 € et de bénéficier d’un abondement de la Fondation du 
patrimoine à hauteur de 3 800 €. 

 

 

 

 
Par courrier : Je retourne un bon de souscription disponible en mairie 
accompagné de mon règlement à l’ordre de : Fondation du patrimoine l'EGLISE 
SAINT CÔME ET SAINT DAMIEN DE SEPMERIES. 
 
En ligne : https://www.fondation-patrimoine.org/15490  

https://www.fondation-patrimoine.org/15490


UNE TRES BELLE SURPRISE A SEPMERIES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE VOYAGE DE FREDERIC DEVULDER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

« LE PASSAGE DES CIGOGNES » 

Ce 7 aout Sepmeries a eu le plaisir d’accueillir pour 
la nuit plusieurs dizaines de cigognes ; petite halte 
pendant leur migration avant de retrouver les pays 
chauds.  
 
Un magnifique spectacle qui a animé tout le village, 
pour le plus grand bonheur des petits et des grands.  
 
 
 
 

« ROAD TRIP A VELO » 
 
Nous tenons à féliciter chaleureusement Frédéric Devulder, Sepmerien depuis 3 ans, pour 
son exploit sportif de cet été. 
 
En effet, homme de défi Frédéric Devulder, à 51 ans, s’est fixé comme nouvel objectif de 
réaliser le parcours Sepmeries / Calp (Espagne) en vélo ; soit 1 922 kilomètres en 12 jours. 
 
Son voyage a débuté tranquillement le 11 juillet de Sepmeries pour une arrivée à destination le 23 juillet comme 
prévu. A chaque étape, il retrouvait son épouse Carole qui l’accompagnait dans cette belle aventure en descendant 
en voiture. 
 
En grand sportif, Frédéric Devulder est allé au bout de son objectif et ce malgré les très fortes chaleurs durant tout 
son périple. 
 
BRAVO pour cet exploit et à quand la prochaine aventure ? 
 



LA COURSE MYTHIQUE   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

REPAS DES AINES DU 11 NOVEMBRE 
 

 

 

  

« CE N’EST QUE PARTIE REMISE » 

Chaque année au mois de novembre, la municipalité invite les ainés de Sepmeries à un grand repas. Beaucoup de 
convives participent habituellement à ce rendez-vous traditionnel de l’automne. 
 
Toutefois, dans le contexte épidémique lié au coronavirus, nous devons rester vigilants afin d’éviter une éventuelle 
nouvelle propagation du virus.  
 
C’est pourquoi Monsieur le Maire a décidé que ce repas organisé traditionnellement le 11 novembre sera reporté au 
printemps, toujours si les conditions le permettent.  
 
Nous vous tiendrons informés de la date dès que possible. 
 
Cependant la cérémonie du 11 novembre au monument aux morts sera 
maintenue.  
 
Nous pourrons commémorer et honorer la mémoire de nos soldats disparus en 
déposant une gerbe de fleurs et en chantant la Marseillaise avec les enfants de 
notre village ; tout en respectant les gestes barrières et le port du masque. 
 
 

« PARIS-ROUBAIX A SEPMERIES » 

118ème Edition 
 
 
La mythique course du Paris-Roubaix - catégorie UCI World Tour - 
organisée par l’A.S.O. Amaury Sport Organisation, et surnommée « la 
Reine des Classiques » aura lieu le 25 octobre 2020 après avoir été 
repoussée par la pandémie sanitaire. 
 
Cette année, la prestigieuse classique, créée par Théodore Vienne en 
1896, laissera les femmes goûter aux joies des pavés puisque l’équipe 
équivalente féminine fera sa première édition du Paris-Roubaix en 
débutant la course et en empruntant un bout de parcours. 
 
Au programme 259 Kms, dont 55 de pavés. Le départ est prévu à 11h à 
Compiègne pour une arrivée au Vélodrome de Roubaix aux alentours 
de 17h. 
 
Les coureurs passeront à Sepmeries entre 14h et 14h50 venant de 
Ruesnes en direction de Artres. 
 
Alors, rendez-vous à Sepmeries ce 25 octobre pour encourager ces 
champions !! 
 
Ps : La course L’enfer du Nord, édition 2020, sera retransmise sur 
FRANCE TELEVISIONS. 
 Philippe GILBERT (Belge), 

Vainqueur Paris-Roubaix 2019 
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